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Texte de la question

M. Alain Marty attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la situation des infirmiers
anesthésistes diplômés d'État (IADE) qui sont les garants de la sécurité anesthésique et ont un rôle essentiel et
indispensable auprès des patients. Or la profession connaît une crise d'identité, de connaissance et de position dans
l'arbre des professions de santé en France. En effet, après trois ans de formation initiale, il faut rajouter une durée
minimale de 2 ans pour pouvoir prétendre accéder aux épreuves du concours d'entrée à l'école d'IADE (formation
de deux ans) : c'est donc un cursus qui s'étale sur une durée minimale de sept ans. Aussi, les IADE craignent leur
disparition avec l'émergence des infirmières de pratique avancée (IPA). C'est pourquoi ils souhaiteraient avoir un
corps spécifique dans l'arbre des professions de santé, ainsi que la reconnaissance du grade master qui n'est pas
reconnu en tant que tel au niveau indiciaire. Ainsi il souhaiterait connaître la position du Gouvernement et les
mesures qu'il entend prendre afin de répondre aux inquiétudes des IADE.
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